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ACTES LÉGISLATIFS ET AUTRES INSTRUMENTS: CORRIGENDUM
Objet: POSITION COMMUNE arrêtée par le Conseil en vue de l'adoption de la directive 

du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 89/552/CEE du 
Conseil visant à la coordination de certaines dispositions législatives, 
réglementaires et administratives des États membres relatives à l'exercice 
d'activités de radiodiffusion télévisuelle

Page 48, astérisque en note de bas de page

Au lieu de: "Quatre ans à compter de la date d'entrée en vigueur de la présente directive.",

lire: "Deux ans à compter de la date d'entrée en vigueur de la présente directive.".
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